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Xt • O f n c u l » d M i o w d n i m i o o a t i o a t 

o a M o n t ut s * | r r ê t è l a i a i s t è r i e l qu i 
tradi t ion c o n n w 

. j i o u s * d a n * U m a -
•r iao : h p r i e r a > » a a a a t l a a h o n n e u r s 
* In r e l i g i o n , > h i s suau d u pa-villon 
d a l a mata», faatruotToa r e l i g i e u e e , 

' l a facu l t é da la r e c e v o i r . C'eat la 
g-uerre à B i e u l e p lua a u d a c i e u e e m e n t 
«UnUréo 

X 
L a Cuamlro * oont inué mard i la 

dtaaaaaion j èa+ra io d u projat m r la 
m a r i n a majeaande , «t a p r è s a n lone; 
d i a o o o r s tU M. T h i e r r y , rapporteur , 
oa tta d i a o o a i o a a é té r e n v o y é e à jandL 

X 
N o u a d j B a o u s u n a x t r a i t d u r a p -rt c a a * a l s u r la b u d g e t . L'auteur , 

M a r t o l a « r m a » U aacaaa iU da da-
n o a e o r «es m a i n t e n a n t la Concordat 
• t d ' é u t s r e r u n e lo i anr la pol ioe daa 

loaltaa a r a » a an tra r é g l a n t U aitnation 
idaa p s r a s p a s s Se lon l a i , « oette 
iflaorr* n'est p a s au-dessus daa forcée 
U n P a r t a i e n t , e t U séparat ion d e s 
S f e U s e * et, d e l'Etat, inscr i t e d a n s la 
proa>aaua» d a Gambette , p a a t ê t r e 
a e e ô m p U f a v a n t la 1 " j a n v i e r 1 « 0 2 , 
n o n p a r / i m p i e s u p p r e s s i o n da cré
dite» ******* » a s Msjtej it luu. » 

99* Mctiata aont s a n s douta préms-
toraa, a W S o n i y a r r i é r o n s . 

L » Sésat , n i e r , a adopté u n e p r o j b -
a i t ioa 6> loi aor lea v é t é r i n a i r e s H a 
v o t é pats d e 4 1 m i l l i o n s da créait* 
M i p p l è a e n t a i r e s . 

• X 
Non» a v o n s aujourd'hui quel«uea 

r e n e a i r n a m e n t t s u r l a marche da 
l ' a a i n U Gail lard et s o n heureua* arri 
v o a è M y t i l è n e . 

Toàte la praase e u r o p é e n n e , à part 
d e u x o u trats faui l laa s a n s imp#r tanoe , 
sa c o n t r e s y m p a t h i q u e à Psction da 
l a » a s > a e . 

X 
fcord K i t e h e n e r e n v o i s d e n o u v e a u x 

dé te 'm s u r 1a défaite d e l a c o l o n n e 
Benaoa. D n'arriva p a s a d i m i n u e r 
r t a i p a n s B i i e d a oa désas tre . 

L e c o r r e s p o n d a n t d u « Matin > é 
L o u d r a * s a d i t a a t o r i s é * d é m e n t i r g u e 
la T u r q u i e ait i n v i t é PAuc le tarau à 
r e m p l i r l a s condi t ion* da U o o n t a n -
t ion d a L o n d r e s d e 1 8 7 8 p a r l a q i e U e 
U G r a n d e - B r e t a g n e g a r a n t i s * * » au 
Sul tan l ' in t égdté d a aea p o s s e s s i o n s 
d ' A c t e . 

X 
L a T a m n u n y d a N e w - Y o r k e s t 

aattu d a n s l 'élection du m a i r e d e c e t t e 
g r a n d e o i t é . S o n c a n d i d a t , » ! . Shepard, 
est v a i n c u p a r M. L o w q u i a çbteuu 
8 0 8 7 4 8 v a i s q u a n d l e o a a d i i a t da 
T a m m a n g n'en o b t i e n t q u e 148 0 0 0 . 
On p e u t e spérer q u e lea abonauablea 
p r a t i q u e s a e T e m m a n y vonf d i s p a 
r a î t r e . 

X 
U n e d é p é o h e d e P é k i n , 8 n o v e m b r e , 

m i d i 40V a n n o u o e q u e L l - H u a g - C h a n g 
e e t moarant . 

« L'ACCUSATIF » 
C e s t le sobriqust que les étudiants de 

l'Université d'Orléans, donnaient jadis à 
leur condisciple Calvin. 

Ce précoce malfaiteur, en effet, qui 
devait plus tard faire dresser sur les 
places publiqaes de Genève des potences 
avec eet aimable éeriteau : Pour qui 
dira dm m a i de Monsieur Calvin, s.» 
révélait déjà dés l'adolescence c o m m e un 
virtuose d s la délation. 

Ses eamarades l'exécraient. 
Et quand, e n 1540, il fut s'installer défi

nitivement à Genève, il n'eut rien de plus 
pressé que d'établir un tribunal d'inqui
sition et d e police qu'il décora du nom 
de Consistoire. 

Et les douze Anciens, qui devaient faire 
partie da cet aréopage, juraient, en 
entrant en charge, de rapporter au Con
sistoire* toute chose digne d'être récitée». 

Sous ces hauts délateurs et inquisi
teurs fonctionnait toute une armée de 
syuopliautes subalternes, répartis entre 
la ville et la campagne, et dont l'emploi 
consistait 4 prendre note « des péchés 
commis contre Dieu e t contre la répu
blique » pour les dénoncer 4 l'autorité. 

Les dénonciateurs s e cachaient der
rière l es b a i e s , d a n s l es coins de rue, 
pour surprendre les blasphémateurs. 
Or, étaient surtout réputés blasphéma
teurs ceux qui se permettaient quelque 
parole de critique contre Calvin e t s e s 
co-réfjgiés français, ces martyrs de 
l'Evangile! 

Lrther, l'autre patron du protestan
tisme, était un professionnel du m ê m e 
vice ,et ,au témoignage d'Henri VIII d'An
gleterre, si l'hérésiarque al lemand détes
tait si fort l'épttre da saint Jacques , ce 
n*st pas tant 4 cause de l'affirmation 
ou'elle contient concernant l'Extréme-
Onction, qu'à cause des duras vérités qui 
s'y trouvent contre les abus de la langue, • 
• ce mal inquiet , plein d'un venin mortel » : 

« Voila, d i t le royal Défenseur de la 
fui qui devait lui -même tomber si bas, 
ce qui indispose Luther : l'apôtre le 
dépeint c o m m e s'il l'avait vuf » 

C'est donc bien décidément un vice 
huguenot que la délation. C'est l'eaprit 
de la secte qu'il l'a introduit dan> nos 
mothn*«Obliques e t an a c o n t a n t e * * * 

cére et ai loyal de la race française. 
Ceat lui qui a entretenu chez nous la 

mauvaise graine des accusatifs, et chaque 
fois q u e l'esprit calviniste a prédominé , 
dans nos pouvoirs publics , la délation 
s'y es tépanouie en une superbe floraison. 

Aujourd'hui, el le s'introduit, elle régne 
par tout L'Université en est gangrenée 
surtout dans le personnel de l'enseigne
ment primaire aux dest inées duquel pré
s ident depuis vingt s a s des protestants. 

Les administrations publiques sont 
éga lement infestées de dénonciateurs, 
principalement cel les auxquel les les ci
toyens confient leurs secrets . 

Dans le personnel si honorable e l si 
méritant des postes et des télégraphes, 
il y a des équipes d'inquisiteurs qui 
violent quotidiennement le secret des 
lettres et des dépêches au profit des gou
vernants. 

Qu'on le sache bien, la poste n est plus 
sûre pour personne. 

Mais ce sont les h o m m e s politiques 
qui sont l'objet des attentions particu
lières du cabinet noir. N o u s en connais
sons notamment un des plus honorables 
qui ne pçut plus guère recevoir une-
lettre intacte. 

Nous -même , chétif, avons reçu la se
maine dernière deux lettres portant des 
traces évidentes d'effraction. 

Mais 4 ces investigations par violation 
de secret professionnel s e jo ignent ce l les , 
plus insupportables encore, des nuées 
de mouchards qui s'attachent aux pas de 
tous eaux qui sont réputés jouer un î Jle 
polit ique défavorable au ministère. 
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LE COIFUT FMICO-TUW 
LtOOABRC FWAMOASHIA S r V T I L I R l 

B<eo ouï! paraiaee unit ktsat vretaeniWable 
une raÏÏrafiSeàltard a. é «Wre actuelle, env
oûte «muer——t lea orde» qai lui ont èta 
doaaé» pur la gouvernement freaoaia. ceiu.-ol 
a i oea reçu. jusqu à préjSat, d'autre nouvelle 
M ^ l e d a l »JrrUeedelaio«a<t»»«nl Uytileae. 
H t a Muoncaat ou il ètej arri»é aui terme de 
aoa voyage, l'eawei CWlard ajouuu que In 

^ a m v a T ^ r U t s - . e a 
raTcalllaHbul. d'aillei 

la Mouette. 
• l a n t—»pe 

«illeur». • pu 

M. __ 
a'eatéeae. 
une l'amiral w u 
L meeilin poer •*«»»•' «es ordrea. retre 
re&ut>e7le ooSullraaca!»qui ne devait lui 

*Tl î îo& < ï î e , r | « r tSuve l la donnée ce.matia. 
é i ^ ^ o e U e limlral CelllaN aurait talé-

««isioo-dea doume» de I le de J*Tj^»*i«»* 
nexucte U Bep*. •>"»' 'lu*' I a lelefraphie au 

miaiitîi dee TiBres étraeserea. a aiaieleinent 
ro";u avw Sa rSira l dSiûi de aoa arrivée 
ticvaat ByUlenc 

On aùead dun iniuat a l'autre, ua tele-
•jeenaja 4e s-r. aononeiat loccupaUon da» 
4ea*eea(Be « les deunTde» opératioas. 

{Pari+irouveUes J 
ut n.oT-rr TUNQUB 

iseeie, e noveubit». — l.Ikdam «ti
que MIT le pn>a>siiiun du v re-afflirnl 

AbaieVfMqha. le Rouvefîemçnt ottoman a Cvm-
gundë à bal troi» ooureeux orbUriu %. 

OnaateaUnoaie. S novembre. — Le Conseil 
des ministres examinera dans sa réunion ha
bituelle, qui a liée est après midi, les proposi
tions de la France transmises par U. Baost. 

{A Orne* Xatùmak.) 

naairaaiaTiBw oa LA TUWQUSK 
Vlenne. S novembre — Le fouveraeinent 

s'aUead è recevoir daaa tes nnat-qoatre heures 
une note du gouvernement français au sujet 
du conflit franco-turc 

La Porte, de aoa eete fait savoir telécsapoi-
quement qu elle adresse une protestation tor-
melle à toutes les puiasancas contre l'agression 
du Koeveraenseat bancals, en déclinant toutes 
rrupoeaanUités dans les complications qui pour
raient se produire. 

L I S ooNONcaaTioNa 
Le CoeseU gênerai du Var vient de prendra 

des résolutions odieuses, dont la teneur est 
transmise en ces termes è l'agence Paris-tiou-
reMat. 

r> Il engage les Conseils municipaux é refuser 
tout avis favorable, relatif a l'autorisation que 
le gouvernement leur demandera, au nom des 
Congrégations établies dans le département: 

* Il invite les représentaats de son pays, 
notamment oeuz du département du Var. é 
repoaeeer éeergieuement toute demande d'au-
toriaaUon qui serait présentée devant les 
Chambres; 

* Désirant é nouveau affirmer aea senti méats 
anticléricaux, il estime qu'U y aurait Heu de 
supprimer, sans retard, la budget des ouïtes, 
rompre toute relation diplomatique avec le 
Vatican et nationaliser le Lien de mainmorte 
dont le développement excessif est devenu un 
véritable danger national. 

La* p>nooâs o a L A J U S T I O C SBSM 
Le (ireces en révision Babiet a été renvoyé è 

domain. 
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On nous parlait ees jours-ci de filatu,-c.i 
invraisemblables, inouïes et pourtant 
très certaines, dont un de nos amis ne 
cesse d'être l'objet, d isons la vict ime, car 
rien n'est obsédant, exaspérant c o m m e 
de ne pouvoir faire un pas sans se savoir 
suivi , épié , talonné par quelque profes
sionnel de ce vil métier. 

On le sait, le général André, d'une 
mentalité huguerute si accentuée, fait 
tous ses efforts pour introduire jusque 
dans l'armée le fléau calviniste. 

On voit donc que l'honorable M. La-
vertujon, qui doit interpeller le ministre 
de l'Intérieur sur les ag issements ultra
inquis i teurs du préfet accusatif de la 
Haute-Vienne, pourra aisément élargir 
le débat. 

Et s'il ne le fait pas , nous espérons 
qu'il s e trouvera quelque autre sénateur 
soucieux de la liberté des citoyens et de 
la dignité du gouvernement de la France 
pour donner à l'interpellation toutel'ani-
pleur qu'elle mérite. 

Il ne faut pas que DOS m œ u r s publiques 
tombent à ce dtgré de décadence que 
flafeliait TaciaS lecuque Home, suiis l i 
bère, semblait partagée en deux i:arops : 
celui des dénonciateurs e t celui des dé
nonces . 

« Ce fut partout, disait Sénèque, c o m m e 
une rage d'accuser qui épuisa R o m e 
bien plus qu'une guerre civile. » 

Ces leçons devraient servir à nos gou
vernants pour leur faire abandonner un 
jeu aussi puéril que peu honnête et par 
lequel s'accuse surtout la faiblesse des 
pouvoirs qui s'y livrent. 

Quand on n'a plus que ees nioyens-lù 
pour se maintenir, on est bien près de 
sombrer dans le déshonneur, le mépris 
et l' impuissance. 

CïR. 

ROME 
l » • l e t t r e dm Pe.sra A M g r C h a a w l l * 

La V*ee delta verita du 6 novembre 
nous apporte le texte d'une lettre du Pape 
en date du 18 octobre é Mgr Chapelle, délégué 
apostolique aux Philippines. 

Le Pape se réjouit que Mgr Chapelle ait 
excellemment accompli sa mission, malgré 
les difficultés, et il fait de lui le plus vir éloge. 

Le Fanfulla assure que Mgr Chapelle va 
regagner la Nouvelle-Orléans, tandis que 
JigT snarclti sera délégué aux Philippines 

j^A qkgsT^RR 
Tguie une certaine, presse, m i m e minis-

HrHila, saur e;ui k théâtre est la chose 
sacro-sainte, pousse en ce moment d'ef
froyables clameurs parce que la censure a 
interdit une pièce ou on exhibait par trop 
d'horreurs physiques et morales. 

« Qu'est-ce, crte-t-on, que cette vieille 
institution qui vient se mettre au travers de 
la l iberté?» 

Nous n'avons pas à défendre la censure, 
et en voyant parfois ce qu'elle laisse passer, 
on se demande ce que peuvent bien être les 
obscénités qu'elle retient. 

Ce qui nous parait plus curieux d'observer, 
c'est que tous ces gens qui se précipitent à 
ta défense de la liberté pour une pièce de 
théâtre interdite, trouvent tout naturel, esti
ment même très légitime que l'on supprime 
la liberté de la chaire, la liberté des proces
sions, la liberté de l'enseignement, la 
liberté de la vie religieuse. 

Pour eux. la seule liberté qui mérite d'être 
défendue, c'est celle de l'obscénité. 

C'est le vieux Panent et circensés de 
mutes les décadence, place aux mimes, 
aux bateleurs et histrions. Ôu'avons-nous 
besoin d'être des citoyens fibres si nous 
avons la sport u le et le cirque I 

Les barbares mirent ordre a cela, lis re
commenceront. 

IE PRÉSIDENT CHASSE 
Le président de la République chasse aujour-

d'hui dans les tirés de Marly avec les membres 
du corps diplomatique. 

Parmi les invités, nous citerons : le prince 
Radolln. ambassadeur d'Allemagne: M. De-
lyannis, ministre de Grèce, M. de Sousa-Rosa, 
ministre de Portugal; M. Nartsekine. premier 
conseiller de l'ambassade de Russie : le conte 
Roissard de Ballet, représentant de la Répu
blique de Saint-Marin; U. Waldeck-Roufseau. 
président du Conseil; le général Brugère; le 
général Faure-Biguet: le commandant Lamv, 
officier d'ordonnance du président de la Répu
blique, etc., etc. 

A TRAVERS LA PRESSE 
J O O R H A U X D E BCKKCIUCSI SOIR 

LES GRAVES OCCUPATIONS 
DE M. LE MINISTRE DE LA MARINE 

Du Journal des Débats : 
Tout n'est pas peur le mieux dans notre ma

rine. Iota de là H ne manque pas de graves 
questions é étudier, dont quelques-unes d'un 
i térét vital. Les dernières grandes maaosuvres 
eu ont mis ea évidence quelques-unes. 

D'autres encore, comme la pénurie d'officiers 
et l'état lamentable de nos bâtiments en ré
serve, nous menacent d'un danger immédiat 
en ias de mobilisation . 

Nos points d'appui n'existent pas. noa offi
cient se découragent et nos aous-orneiere se 
plaignent Les études les nias urgentes s'imao-
sent au sujet des nouveaux instruments de 
guerre et dee nouvelles méthode» pour l'outil
lage de nos arsenaux et tlaatracUon de notre 
personnel. 

Kl. sur tous ces pointa, nous attendons en 
vain l'action ministérielle. Le ministre, en 
face d'une tache si lourde et si importante. 
s occupe, devines a quoi ; à faire changer la 
couleur du pavillon qu'on arborera pendant la 
messe. 

LES CONSEILS DU TRAVAIL 
Le Temps écrit 4 propos des décrets ds 

M. Millerand ; 

Par vole de décrets, un ministre a tranché 
ees questions, et il l'a fait dans un esprit opposé 
é celui 4e ta Révolution. 

Tout travailleur ouvrier ou patron, non affilie 
a un Syndicat, se Voit exclu du vote pour I élec
tion aux Conseils du travail, bien que les déci
dions de cas Conseils soient déclarées valables 
pour la profession tout entière. 

C'est tout au rlus si une loi. dans le droit 

DIEU 
CHASSE DE LA MARINE 

Pour qui ne lirait que le rapport du mi
nistre de la Marine é M. le préaident de la 
République, en date du 5 novembre 1901, et 
la circulaire du même ministre, en date du 
11 janvier 1901, M. de Lanessan prendrait 
grand souci de la liberté de conscience, et 
ne tendrait qu'A « assurer à tous les hommes 
de la flotte l'exercice .du culte d" leur 
choix ». 

Mai» quand on jette les yeux sur le décret 
publié è ['Officiel d'aujourd'hui,6 novembre, 
et sur l'arrêté pris par le ministre de la 
Marine, le 5 novembre 1901, on s'étonne 
d'aborîl que le respect de la liberté de con
science exige un aussi grand nombre de sup
pressions d'articles au décret du 30 mai 1885 
sur le service i bord, et è l'arrêté ministé
riel du avjuin 1886 sur le service intérieur 
é bord des bâtiments de In flotte. 

Autrefois, on méprisait donc bien la liberté 
de eonscience, pour que son respect exige 
tant d'annulations de mesures anciennes! 

J'ai «loin: eu la curiosité Ai rechercher 
quels Mêlant les articles supprimés : Je mo 
•UiHtprucuré, 4 cet effet, le décret du 30 :ndi 
ItXft e t Cerr8» du 34 juin ttsJé, «t de la lec
ture de ces deux documents, il est résulté, 
avec une lumineuse clarté : 

1* g u e le rapport et la circulaire de M. de 
Lanessan sont te comble de le duplicité. 

f Qu'en réalité, la prière, la messe, l'en
seignement religieux, et plus généralement 
le respect dû k la religion, sont supprimés 
à bord, non pas par un libéral, préoccupé 
d'assurer aux marins la liberté de cons
cience, mais parle pire des sectaires. 

3» Que le pire des seataires qui n'a pas 
craint de supprimer la liberté de conscience 
est doublé du pire des hypocrites qui s'est 
bien gardé de dire la nature des mesures 
odieuses qu'U ne reculait pas à prendre. 

On lit en eflet dans le décret du 5 no
vembre courant que les paragraphes 2 et * 
de l'article 277 du décret du *) mai 1885 et 
le paragraphe 2 de l'article 678 sont sup
primés 

Cette suppression vous 'aisse froid, n est-ce 
pas? Mais lises les articles supprimés, et 
vous aurez le cœur soulevé d'indignation : 

Anr. «77. | 9. — H (le commandant) pres
crit qu'aux heures fixées la prière soit dit» 
à haute voix et que le service divin sort célébré 
les dimanches et fêtes irjrsque le temps et les 
circonstances de la navigation le permettent. 

Paragraphe i. — Lorsqu'il n'y a point d'aumo-
aier è bord. 1! désigne la personne du bord qui 
réfiUAla prier» S t*oU MÙL 

Supprimée U» aanfta.pbes 8 et 4, et avec 
eux supprimée m prière quotldranne en 
commun^supprimée la messe les dimanches 
et fêtes! 

A*T. «72. | 8. — Le matin, pendant l'ins
pection, et le soir, au branle-bas. il ll'au-
mûnier) récite ta prière -devant l'équipage : le 
commandant désigne la personne qui doit le 
remplacer en cas d'empêchement. 

Supprimé le paragraphe 2, et, è sa suite, 
dans la circulaire ministérielle, toutes les 
attributions da l'aumônier supprimées, 
l'exercice de tous ses droits et de tous ses 
devoirs également supprimés ! 

L'arrêté de M. de Lanessan ne supprime 
pas moins de 5 articles et de 6 paragraphes 
d'articles de l'arrêté de 1881, et ce pour faire 
« respecter la liberté de conscience » ! 

Les paragraphes t, 4 et 6 de l'article 348 
sont supprimés-

Le paragraphe 3 et le paragraphe 4 ont 
trait aux hauneurs i rendre par la garde 
pendant la célébration de l'Office divin. 

Des honneurs i rendre au bon Dieu « n'en 
faut plus », comme disent les amis de M de 
Lanessan, eteesumn il dirait lui-même, si les 
exigences de la tenue i l'Officiel ne le con
traignaient à quelque retenue. 

Quent au paragraphe 6, sa suppression est 
la dernière des monstruosités. 

Aar. SIS. | s. — Le pavillon de la messe 
remplace 4 la corne le pavillon naUonal pen
dant toute la durée du servie» divin ; aucun 
canot ne doit accoster pendant que ee pavillon 
flotte, et l'on évite, autant que possible tout ce 
qui peut être une cause de trouble ou de bruit 
abord. 

C'était une heure de piété fraternelle et 
touchante que celle doat le pavillon de la 
messe donnait le signal. Tous les bâtiments 

firivés d'aumôniers voyaient le drapeau de 
a messe et étaient mis à même de s'asso

cier aux prières de ceux qui avaient le 
bonheur d'assister à l'office divin. 

Plus de drapeau de la messe. D'ailleurs, 
p mrquoi s'en indigner, puisqu'il n'y a pins 
de messet 

Que dire de la suppression de l'article 349 
qui assignait un poste aux instructions reli
gieuses? 

Que dire encore de la suppression de l'ar
ticle 300 qui prescrivait les honneurs é 
rendre au Saint Viatique porté à un mourant? 

Le Saint Viatique porté à un mourant ne 
mérite pas plu» d'honneurs que le rata porté 
i la cantine? 

Le paragraphe 5 de l'article 495 fixait 
l'heure de la prière du matin. U est sup
primé. De même pour le paragraphe 6 de 
Particle M8 qui fixait l'heure de la prière du 
soir. On le voit, rien n'est oublié. La prière 
est traquée comme l'ennemi. 

La suppression des articles 388 et 506 est 
peut-être celle qui démasque de la façon la 
plus sanglante les feintes simagrées de res
pect de liberté de conscience, chères i 
M. de Lanessan : 

ART. 588. — Lorsqu'il y a un aumônier à bord, 
il est fait, & l'heure indiquée par le tableau de 
service, une Instruction religieuse à laquolls 
assistent facultativement les hommes de la 
bordée <|ui n'est pa9 à l'école élémuntaire. 

ART. fit». — L'iustruclion reli«[i&uaa a llwa le, 
vendredi dans les mêmes condition» qu», as 
mardi. 

Ce n'est pas, on le volt, une obligation 
que M. de Lanessan supprime en suppri
mant l'article 588, c'est une faeulté. Loin 
d'élargir la liberté, il la restreint, il la sup
prime. La chose estécrite en toutes lettres, et. 
pour plus de sûreté qu'il n'en restera rien, 
il supprime,parlasuppressionde l'articleQûC. 
l'instruction religieuse elle-même! 

Il va de soi, après cela, que l'article 567 qui 
fixait l'heure de la célébration de l'office 
divin, et du hissage du pavillon de la messe 
est supprimé, et que le même sort atteint 
la dernière phrase du paragraphe 2 de l'ar
ticle 694 qui portait :' un certain nombre 
d'hommes sont délégués oour prendre les 
armes et faire ie service d'honneur pendant 
la messe. 

La démonstration est-elle faite, texte en 
main? 

Plus de messe, plus de prière, plus de 
pavillon de la messe, plus d'instruction reli
gieuse, plus de faculté Se s'instruire reli
gieusement. 

M. de Lanessan a entrepris de chasser Dieu 
de la marine, comme ses devanciers e s t 
entrepris de le chasser de l'école. 

Mais Dieu sera plus fort que lui. 
Nos marins, exposés, dans leur abnéfratioa 

patriotique, k tous les périls qu'ignore 
M. d e t i n s m n . rtins trnn rlfliiîgts •émrsaj» 

Toujours, à l'heure du danger, ils iroplo-
reront sa miséricorde; toujours, le danger 
conjuré, ils le remercieront de sa toute-puis
sante protection, et béniront son inflniebonté. 

J. & 

Le rapport diffliflirriretie la Marine 
Paris, i e t novembre 1901. 

Monsieur le président, 
Par une circulaire du 11 janvier 190t, dont 

vous trouverez le texte à la suite du présent 
rapport, je me suis proposé d'introduire i 
bord des navires de notre flotte de guerre et 
dans les établissements ou écoles de notre 
marine les principes qui me paraissent 
devoir présider au règlement de toutes les 
questions touchant i la liberté de conscience, 
c'est-à-dire assurer k tous les hommes l'exer
cice du culte de leur choix, sans imposer & 
aucun la moindre pratique contraire k safoi 
ou à son opinion. 

L'accueil qui a été fait k cette circulaire et 
les résultats qu'elle a produits dans la pra
tique me décident t compléter son œuvre 
par la modification de quelques points du 
décret du 20 mai 1885 et de 1 arrêté ministé
riel du 24 juin 1886 sur le service à bord. 

Il me paraît nécessaire, notamment, 
d'abroger les obligations imposées aux 
hommes pour le service de la messe et la 
récitation des prières, ainsi que la prescrip
tion de remplacer, pendant la messe, le pa
villon national par le pavillon de la messe. 

Sont maintenues toutes les dispositions 
du décret du 81 mai 1885 et de l'arrêté du 
24 juin 1886 relatives à l'exercice du culte 
pour les hommes qui manifestent librement 
le désir d'y participer. 

Le décret que j'ai l'honneur de soumettre 
à votre approbation consacrera ainsi tas 
pratiques suivies depuis l'envoi de U circu
laire du 11 janvier 1901. 

Veuillez agréer, Monsieur le pnMmsal, 
l'hommage de mon respectueuxdëvouemeut. 

De LaKESsax. 

Le président de la République française. 
Sur le rapport du ministre de la Marine, 

Décrète : . 
Article unique. — Les articles 877 et «78 de 

décret du 20 mai 1885 sur le service a bord des 
bfttiments de la flotte sont modifiés aiBst qenl 
suit : 

Art. 277. — Les parajrrapbesS et 4 sont sup
primés. Les paragraphes «, & et 6 prennent les 
numéros 3. 3 et 4. ,__, 

Art. 972. — Le paragraphe i est supprime. 
Les paragraphes a et 4 prennent les numéros '2 
et 3. 

Fait i Paris, le ô novembre 1801. 
EMILI LocacT. 

Par le président de la République: 
IA ministre de la Marine. 

DE Lumsix. 
Le ministre de la Marine 

Arrête : . . 
Article unique. — L'arrêté ministériel osr 

* juin 1886 sur ie service intérieur é bord dé» 
bâtiments de la flotte est modifié ainsi quai 
suit: 

Art. 348. — Les paragraphes 8. 4. 6 sont 
supprimés Les paragraphes S et & prennent 
tas numéros 9 et S. 

Art. 349. — Supprimé. 
Art. 360. — Supprimé. 
Art. 495. — Le Dsragrkphe 5 est supprimé 

Le paragraphe 6 prend le numéro 6, et serti 
lerto devient le suivant : € Aussitôt. <(ue l'appel 
esvrendu. les cauitaines de compagnies passent. 
auméros 6, 7, 87 » et 10. 

Art. 6tS. — Le paragraphe « est supprime, 
Les paragraphes 7. 8, £ ld\ H et 18 prenneai 
les numéros 6, 7. 8. 9, 10 et 11. 

Art. 538. — âupprimé. 
Art. 556. — Supprimé. 
Art. 6ff7. — Supprimé. 
Art. 594. — La dernière phrase du para, 

graphe 2 est supprimée. 
Fait a Paris, le b novembre 1901. 

GAZETTE DO JOUR 
LES ESCUVES DU IV S»€CLE 

- O n a appris ces iours-ci avec une cer
taine stupeur que les fonctionnaires que 
l'on savait déji astreints i tomes les servi
tudes morales étaient par surcroît réduits à 
ne pouvoir contracter mariage sans rat -
sentiment de leur ministre. 

Las fonctionnaires du ministère des Fi
nances, en particulier, protestent contre ont 
esclavage, et il est vraiment difficile de les 
en blâmer. 

On comprend que le ministre exige des 
fonctionnaires qui ont le maniement de 
nos finances toutes les garanties possibles 
de probité, et qu'il se prive de leurs services 
•Isa i iiiliriBfr~*, •~-* : - f j* «tans rtflB,rq"j*-
tions.qui diminuer ent sas garennes, mais 
tedraftdasumqe'ééi'iMBB •inistf 

Les vrais esclaves du xx» siècle, ce sont 
les fonctionnaires qui a e peuvent plus ni « 
pratiquer ouvertement leur religion s'ils 
sont catholiques, ni confier leurs enfants 
aux éducateurs de leur choix, a i se marier 
«sas le visa ministériel. 

JLiSSI 
Ces jours-ci, un journal protestant i 

lait le fait d'un catholique faisant pr 
à là bénédiction d'une voiture autos 
et le bon huguenot s'écriait en riceasat c 
« Que pense-t-on de bon ? » ParefflelÈlre- , 
monie exaltait son horreur des « supursti- j 
tions papistes ». 

Pourrions-nous lui demander se qu'il • 
pense de ceci ? Nous citons un journal de » 
sport : 

Mme Ormsby, de Chicago, avant tait cadeae 
4 ses quatre enfants : William*. Théodore, Jofc.n 
et Edith, d'une magnifique quadraetette, a tenu 
absolument 4 ce que celle-ci fut baptisée des , 
quatre noms précedenu. Et c'est au temple 
Sainte-Cécile que U pasteur Kelly, procéda i 
cette cérémonie qui avait attiré une foule consi
dérable. 

La bénédiction d'un automobile par ua 
prêtre, fi donc ! Le baptême d'une ouadru-
plette par un nasteur, voilà ce qui est bien! 

Le CviitTrànco-tuf, 
L'occnpation de IJykiiète 

Comme nous l'avons annoncé dès hier soir 
en nos dernièies éditions, l'amiral Gaillard 
est arrivé, sans incident, au but qu'on lui 
avait désigné. Dès les premières heures du 
5 novembre, il mouillait en vue de Mytileue» 

i M M e r 

public français tel qu'U est issu des Droits de 
Inomme, pourrait aller jusque-là; mata, en 
tout osa. le Pertomeat a» peat pee s'aoetrair» 
de tels problèmes, et, dussent tas mêmes solu
tions l'emporter, c'est k son autorité * tas faite 
prévaloir. 

Romans, 8 novembre. — La propagande anti
militariste porte ses fruits. Une violente rixe 
s'est élevée dans eu café de notre vide entre 
des olDCters de Ht d'infanterie et des conscrits 

3ui. dans la journée, avaient fêté leur prochain 
épart pour le régiment. 
Pendant la bagarre, plusieurs officiers ont 

été blessés. 
Le* consommateurs présents se sont inter

poses et oat mis On a la bataille. A ta t-uite ue 
ces incidents, rétablissement a été ferme. 

«U BU UUKRRE 

jou 
Cl„ 

Le 1« Conseil de guerre de Parts loge va. 
irdhoi deux sergents rengagés : Ptulebert 
ampeaoi» et cSovis Dupont, secrétaires 

d'état-major, attachés aux bureaux du boule
vard Suciiet et de ta rue Sa nt-Uominique. 

Ils sont inculpés d'avoir, moyennant le ver-
«•ment de sommes d argent, fait obtenir des 
sursis 4 plusieurs réservistes. 

Ils disent avoir reçu des sommes, mais que 
réeompeaoe de ta faveur *• n'était pas en 

qu'ils avaient fait obtenir. 
Les débets dureront jtaetaurs jours. 

LBB osravsa 
Notre correspondant de Nancy BOUS télé-

«rajhie : 
A peine la grève des cordonniers de Nancy 

«st-elle terminée qu'une nouvelle grée» eotate. 
„Ce sont tas ouvriers typographes de lamulaon 
Berger-Levrauit qui demandent a être payes 
désormais au calibrage, c'est-à-dire suivant le 
•ombre de lettrée quelconque entrant dsns une 
Ugne et non plus au mule de n:lls dénia- dent 
aussi 0 fr. 05 par heure d'augmentation rvur 

wmœmmsssmsBBUÊm 
les ouvriers • en conscience », c'est-à-dire tra
vaillant k ta journée. 

Dans tootee lea imprimeries de Nancy, les 
typographes ont présenta des revendications 
analogues è celles soumises à M. Berger-
Levrsult. mais le travail n'a pas cessé dans ose 
imprimeries. 

Marseille, S novembre. — Les ouvriers de la 
maison Bernard et Delpech. démolisseurs de 
navires, au nombre environ80, se sout mis hier 
en grève. 

Ifs exigent que tous les ouvriers non syndi
qués soient renvoyés, comme aussi tous les 
ouvriers étrangers, quoique syndiqués. 

Hier soir, les patrons informaient les ouvriers 
que lea chantiers seraient ouverts ce matin, 
que ceux qui ne répondraient pas é l'appel se
raient considérés comme démissionnaires et 
remplacés. 

Ce matin, tous les ouvrie-s étaient sur !?s 
obanUers et do grand nombre, syndiques ou 
noa. avaient répondu k l'appel. m*us an der
nier moment, ayant constate que tas patrons 
n'avaient pas tenu compte de leurs reeiama-
Uons, tous se sont retires. 

M. Laacombe. président du Syndicat des ou
vriers démolisseurs et président de la Com
mission executive de ta greva, a été an été pour 
entrave a la liberté du travail. 

Les FouftKBuna 
La crève des fourreurs est terminée. Anrès 

une denture réunion, les grévistes ont résolu 
de reprendre I» travail. 

» A l t A J S J » tJTJSTICm 
t a oa issc B U B O U L A V A R B ORNABJO 

Aujourd'hui comparait devant la Cour d'.is-
steee de ta Seine un ouvrier. Cassagnet. M ans. 
qui. le S8 mars dernier, au 78. boulevard Ornano. 
a tué d'un coup de couteau la 11 une Paner, 
bonr» de rétablissement. 

L accusé r>**tend qu'il était venu engager la 
bonne à ren- » dre la vie commune; mais celUs-
Cl l'avant ntu'Sué, il a vu rouK-: et l'a frappée. 

Cassagnet a «té condamné 4 die ans de tra
vaux forcés. 

• 
LE OR1MS BC OORANOCZl 

Chartres. 8 novembre. — L'acte d'soBKnttnnA 
de l'affaire Brierre a été envoyé par ta Chambra 
des mises en accusai on au Parquet deCbartres. 

M* Jourdain, huissier, le signifiera aujour
d'hui, à la prison, à Brierre. en préeenoe de 
M. Labiche, président du tribunal orvU. qui 
Interrogera raecusé et lui annoncera qoll a, 
cinq jours pour se pouvoir en passation, eoit 
jusqu'à lundi soir, ê minuit. 

Si Brierre ne s'est pas po-rvu lundi, ta ses» 
sioa des assises s'ouvrira à cette data. 

Il est probable que Brierre refusera de pa
raître é I audience et se pourvoira 

L'affaire sera alors renvoyée A une session , 
extraordinaire. 

LLL ëm. 
EN P A R T A N T 

NOM conscrits voudront lire er partant è ta 
caserne les volumes si vrais, si français, si 
gais de RENÉ GAEL sur U « t e —T' iTTî" 

On s'en régale dans toutes le* tournes, et 
nous avions le plaisir de tes pair citer dans 
un de nos grand* quotidien* de Parts le mois 
dernier. 

Ceux qui veulent vivre la vie dm ftdat tan* 
quitter le coin du feu n'ont fut tire ors Jr»r*». 
ils trouveront, au milieu atout roulade efévutt* 
de rire, le troupier franeai* tel qu'il pente, tel 
qu'il sert la patrie et par-dessus tout ie 
prêtre futur qui fait aimer sa soutane. 

Prix : Soutane noire, i fr. 5o; port, o fr. Sî; 
Mes campagnes à vélo, i fr. 5o; port, o fr. 6o. 
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